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Selon une périodicité définie dans l’arrêté préfectoral d’autorisation, l’exploitant mesure les polluants rejetés par
l’entreprise. Lorsqu’il réalise lui-même ses mesures d’auto-surveillance, un double prélèvement suivi d’une double
analyse sont réalisés chaque année, simultanément par l’exploitant et un laboratoire indépendant choisi en
concertation avec la DREAL. Cette méthode permet de vérifier l’absence de dérives dans les mesures par variations
des conditions analytiques. La DREAL Centre a mis à disposition des industriels un outil de déclaration des données

d’auto-surveillance dénommé GIDAF (gestion des données d’auto-surveillance fréquentes). Cet outil permet, notamment, à l’exploitant de gérer
ses données d’auto-surveillance et de les transmettre aux services de l’inspection des installations classées.
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